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Crèche Nature des Diaconesses de Strasbourg 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 3 Rue Sainte Elisabeth 67000 STRASBOURG 

 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 

 
A l'assemblée générale de l'association Crèche Nature des Diaconesses de Strasbourg , 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l'association Crèche Nature des Diaconesses de Strasbourg relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion 

 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 

janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur : 

• Les incidences de la première application des règlements ANC n°2022-06 et ANC n°2023-03 exposées 

dans la note « Principes, règles et méthodes comptables » de l'annexe des comptes annuels. 

• La note « Continuité d’exploitation » de l’annexe qui expose les éléments qui permettent de justifier le 

principe de continuité d’exploitation de l’association. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821‑53 et R.821‑180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués : et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 

des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci‑avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 

de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles‑ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux‑ci. 

Comme précisé par l’article L.821‑55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles‑ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 

à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non‑détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 

les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous‑jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 

 
Le Commissaire aux comptes 

 

 
Forvis Mazars 

Strasbourg, le 23 avril 2026 

 
 

 
Aurélie Lacave 

Associée 
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CRECHE NATURE DES DIACONESSES - BILAN AU 31/12/25 

 
 

 
ACTIF 

Exercice N Exercice N-1 

 
Brut 

Amort. et 

dépréciation 

s 
(à déduire) 

 
Net 

 
Net 

Frais d'établissement 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles: 

Frais de développement 

Total I 0,00 0,00 0,00 0,00 

     

1 140,00 514,90 625,10 853,10 

0,00 0,00 0,00 0,00 

 Donations temporaires d'usufruit 0,00 0,00 0,00 0,00 

Concessions, brevets, droits similaires 1 140,00 514,90 625,10 853,10 

Autres immob. incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00 

Immobilisations corporelles: 

Terrains 

215 021,20 

0,00 

57 141,40 157 879,80 181 892,61 

0,00 0,00 0,00 

 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 

Install.Générales Agenc.Aménag.Constructions 64 527,62 15 537,53 48 990,09 55 442,86 

Installations techniques, matériels, et outillage industriels 142 711,99 38 104,28 104 607,71 120 611,43 

Autres immob. Corporelles (mobilier) 7 781,59 3 499,59 4 282,00 5 838,32 

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 0,00 0,00 0,00 0,00 

Bien reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

Immobilisations financières: 

Participations 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 

0,00 

0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 

 Créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres titres immobilisés 0,00 0,00 0,00 0,00 

Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres immob. financières 0,00 0,00 0,00 0,00 

 Total II 216 161,20 57 656,30 158 504,90 182 745,71 

     

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours: 

Avances et acomptes versés sur commandes 

    

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances:  
Créances clients, usagers et comptes rattachés 

44 324,63 

4 422,47 

0,00 44 324,63 45 482,06 

3 060,27 0,00 4 422,47 

Créances reçues par legs ou donations 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres créances 39 642,59 0,00 39 642,59 42 421,79 

Charges constatées d'avance 259,57 0,00 259,57 256,19 

Divers: 

Valeurs mobilières de placement: 

Instruments financiers à terme et jetons détenus 

31 758,51 0,00 31 758,51 30 835,32 

0,00 0,00 0,00 0,00 

0,00 0,00 0,00 0,00 

Disponibilités 31 758,51 0,00 31 758,51 30 835,32 

 
Frais d'émission des emprunts (IV) 

Total III 76 083,14 0,00 76 083,14 76 573,57 

 0,00  0,00 0,00 

Primes de remboursement des emprunts (V) 0,00 0,00 0,00 

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Actif (Vi) 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V+VI)  292 244,34 57 656,30 234 588,04 259 319,28 

       

 

Engagements reçus 

Legs nets à réaliser 

    

  

 Dons en nature restant à vendre     
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CRECHE NATURE DES DIACONESSES - BILAN AU 31/12/25 

 

PASSIF Exercice N Exercice N-1 

FONDS PROPRES 

Fonds associatifs sans droits de reprise 

 
0,00 

 
0,00 

Fonds associatifs avec droits de reprise 0,00 0,00 

Ecart de réévaluation 0,00 0,00 

Réserves:    

Réserves statutaires ou contractuelles 0,00 0,00 

Réserves pour projet de l'entité 0,00 0,00 

Autres réserves 0,00 0,00 

Report à nouveau -21 185,78 -13 737,61 

Résultat de l'exercice [bénéfice ou perte] -44 778,87 -7 448,17 

Situation nette -65 964,65 -21 185,78 

Fonds propres consomptibles 0,00 0,00 

Subventions d'investissement 125 612,00 143 333,75 

Provisions réglementées 0,00 0,00 

 

 
FONDS REPORTES ET DEDIES 

Fonds reportés liés aux legs et donations 

Total I 59 647,35 122 147,97 

  

 
0,00 

0,00 

0,00 

 
0,00 

 

 
0,00 

3 120,00 

3 120,00 

 
0,00 

 

 

Fonds dédiés 

Total II 
 

PROVISIONS 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 475,00 215,00 

 
DETTES 

Emprunts obligataires et assimilés 

Total III 475,00 215,00 

 
 

0,00 

 
0,00 

Emprunts et dettes auprès établissements de crédits 0,00 0,00 

Emprunts et dettes financières diverses 120 000,00 80 000,00 

Instruments financiers à terme 0,00 0,00 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 207,38 2 793,92 

Dettes des legs ou donations 0,00 0,00 

Dettes fiscales et sociales 26 051,89 25 960,30 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0,00 0,00 

Autres dettes 27 206,42 25 082,09 

Produits constatés d'avance 0,00 0,00 

 TOTAL IV 174 465,69 133 836,31 

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif (V) 0,00 0,00 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)  234 588,04 259 319,28 

     

 

Engagements donnés   

Legs nets à réaliser   

Dons en nature restant à vendre   
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CRECHE NATURE DES DIACONESSES - COMPTE DE RESULTAT AU 31/12/25  

 Exercice N Exercice (N-1) 

Produits d'exploitation: 

Cotisations 

 
0,00 

 
0,00 

Ventes de biens et services 154 460,33 171 567,57 
 

Ventes de biens 0,00 0,00 
 

Ventes de prestations de service 154 460,33 171 567,57 

Sous-total A - Montant net du chiffre d'affaires 154 460,33 171 567,57 

Concours publics et subventions d'exploitation 73 761,75 69 939,00 

Versement des fondateurs ou conso dot. Consomptible 0,00 0,00 

Ressources liées à la générosité 400,00 400,00 

Dons manuels 400,00 400,00 

Mécénats 0,00 0,00 

Legs, donations et assurances-vie 0,00 0,00 

Contributions financières 0,00 3 120,00 

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 3 120,00 0,00 

Produits nets sur cessions d'éléments d'actif 0,00 0,00 

Utlisiation des fonds dédiés 0,00 0,00 

Autres produits 3,59 3 735,83 

Total I 231 745,67 248 762,40 

Charges d'exploitation:   
 

Achats de marchandises 0,00 0,00 

Variation de stock 0,00 0,00 

Achats de matières premières et autres approvisionnements 0,00 0,00 

Variation de stock 0,00 0,00 

Autres achats 2 281,48 889,50 

Charges externes 55 519,39 50 055,24 

Aides financières 0,00 0,00 

Impôts, taxes et versements assimilés 2 430,67 2 551,72 

Salaires et traitements 146 653,04 145 979,28 

Charges sociales 44 157,43 45 591,76 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations: 

Sur immobilisations: dotations aux amortissements 

 
24 240,81 

 
24 237,97 

Sur immobilisations: dotations aux dépréciations 0,00 0,00 

Sur actif circulant: dotations aux dépréciations 0,00 0,00 

Dotations aux provisions 260,00 215,00 

Valeurs comptables des immob corp et incorporelles cédées 0,00 0,00 

Report en fonds dédiés 0,00 3 120,00 
 

Autres charges 981,72 1 291,85 

Total II 276 524,54 273 932,32 

* Y compris 

- Redevences de crédit-bail mobilier 

- Redevences de crédit-bail immobilier 

 
0,00 

0,00 

 
0,00 

0,00 

 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -44 778,87 -25 169,92 

Produits financiers:   

De participation 0,00 0,00 

De valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0,00 0,00 

Autres intérêts et produits assimilés 0,00 0,00 
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 Reprises sur provisions, dépréciations et transfers de charges 0,00 0,00 

Différence positive de change 0,00 0,00 

Produits des immobilisations financières cédées 0,00 0,00 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

Total III  0,00 0,00 

Charges financières: 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
 

0,00 
 

0,00 

 Intérêts et charges assimilées 0,00 0,00 

Différences négatives de change 0,00 0,00 

Valeurs comptables des immob financières cédées 0,00 0,00 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0,00 0,00 

Autres charges financières 0,00 0,00 

 
2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 

Total IV 0,00 0,00 

 0,00 0,00 

3. RESULTAT COURANT avant impots (I-II+III-IV) -44 778,87 -25 169,92 

Produits exceptionnels:   

 Autres produits exceptionnels 0,00 17 721,75 

 
Charges exceptionnelles: 

Totat V 0,00 17 721,75 

   

 Autres charges exceptionnelles 0,00 0,00 

 Total VI 0,00 0,00 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 0,00 17 721,75 

Participation des salariés aux résultats (VII) 0,00 0,00 

Impôts sur les bénéfices (VIII) 0,00 0,00 

 Total des produits (I+III+V) 231 745,67 266 484,15 

Total des charges (II+IV+VI+VIII) 276 524,54 273 932,32 

Bénefice ou perte -44 778,87 -7 448,17 

   

 

Contributions volontaires en nature 

Dons en nature 
 

0,00 
 

0,00 

 Prestations en nature 7 957,00 7 725,00 

Bénévolat 23 463,00 21 248,00 

 TOTAL  31 420,00 28 973,00 

    

 

Charges des contributions volontaires en nature 

Secours en nature 
 

0,00 
 

0,00 

 Mise à disposition gratuite de biens 7 957,00 7 725,00 

Prestations en nature 0,00 0,00 

Personnel bénévole 23 463,00 21 248,00 

 TOTAL  31 420,00 28 973,00 

    



Docusign Envelope ID: 98D79537-D8DB-4D43-A0AD-0623000C68AD 

1 

 

 

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2025 

 
 
 
 

 

 
Strasbourg, le 23 avril 2026 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE : 

L’Etablissement des Diaconesses a créé l’association « Crèche Nature des Diaconesses de 

Strasbourg » le 7 juillet 2022. Celle-ci gère une Crèche Nature, dénommée « La Petite 

Roulotte du Schloessel », opérationnelle depuis le 26 octobre 2023 et implantée dans le parc 

de l’EHPAD Emmaüs-Diaconesses Koenigshoffen. Les enfants accueillis sont en pleine 

nature la majorité du temps. 

Outre la pédagogie par la Nature dont bénéficie les enfants (de 0 à 3 ans) accueillis, la Crèche 

organise avec l’EHPAD des activités intergénérationnelles entre les enfants de la Crèche et 

les résidents de l’EHPAD. 

Cette Crèche est également destinée à devenir un lieu de stage pour les étudiants Educateur de 

Jeunes Enfants formés à l’EDIAC formations. 

 

L’association Crèche Nature des Diaconesses de Strasbourg comporte quatre membres de 

droit : 

- l’Etablissement des Diaconesses 

- l’EDIAC formations 

- Emmaüs-Diaconesses 

- l’Académie de la Petite Enfance 

 

La Crèche a fait différents investissements de départ auxquels ont participé l’Etablissement 

des Diaconesses et l’EDIAC formations. Emmaüs-Diaconesses met à disposition un local 

partagé au sein de l’EHPAD, une partie du parc ainsi que sa cuisine centrale. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES : 

 

Conformément aux dispositions du plan comptable, la présentation des comptes 

annuels 2025 a été établie suivant les principes généraux précisés ci-après. 

 

L’association applique pour la première année le règlement 2022-06 prolongé par le 

règlement 2023-03 sur la modernisation des états financiers. Cette première 

application relève d’un changement de méthodes. La principale incidence concerne la 

présentation de la quote-part de subvention reprise en résultat qui s’élève à 17,8K€ en 

concours publics et subventions d’exploitation dans les comptes 2025. Ce poste était 

auparavant comptabilisé en résultat exceptionnel. 

 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 1er janvier 2025 au 31 

décembre 2025. 

 

 

LEGS, DONATIONS ET ASSURANCE-VIE 

 

Les  legs,  donations  et  assurance-vie  sont  désormais  enregistrées  à  la  date 

d’acceptation. 

 

Au bilan, les biens provenant de legs ou de donations sont comptabilisés : 

-dans le compte « créances reçues par legs ou donations » pour les espèces, les actifs 

bancaires, les actifs financiers cotés ou les parts ou actions d’OPCVM et assimilés 

jusqu’à la date de réception des fonds ou de transfert des titres ; 

-dans des comptes d’actif par nature pour les biens autres que ceux visés au premier 

alinéa et destinés par le testateur ou le donateur à renforcer les fonds propres ou 

destinés à être conservés en vertu d’une décision de l’organe habilité à prendre la 

décision., 

-dans le compte « Bien reçus par legs ou donations destinés à être cédés » pour les 

biens autres que ceux visés dans le premier alinéa et qui sont destinés à être cédés. 

A la date d’acceptation, les passifs provenant des legs ou donations sont constitués : 

-des dettes dont le défunt ne s’était pas libéré au jour de son décès, 

-des dettes grevant le bien transférées au bénéficiaire de la donation, 

-de toutes les obligations résultant des stipulations du testateur ou du donateur que 

l’entité s’engage à assumer en conséquence de l’acceptation du legs ou de la donation. 

Les dettes sont comptabilisées dans le compte « Dettes des legs ou donations ». 

L’engagement pris par l’entité au titre des obligations stipulées par le testateur ou le 

donateur fait l’objet d’une provision comptabilisée dans le compte « Provision pour 

charges sur legs ou donations ». 

 

Le rubrique « Legs, donations et assurances-vie » figurant dans le compte de résultat 

comprend les éléments suivants : 

 

En produits 

-le montant perçu au titre de l’assurance-vie ; 

-le montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9 ; 

-le prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés ; 

-la reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés ; 
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-l’utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations ; 

 

En charges 

-la valeur nette comptable des bien reçus par legs ou donations destinés à être cédés ; 

-la dotation aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être 

cédés ; 

-le report en fonds reportés liés aux legs ou donations. 

 

 

MODES ET METHODES D’EVALUATION : 

 

 

A- IMMOBILISATIONS : 

 

Les biens immobilisés sont évalués à leurs coûts d’acquisition (TTC). 

 

Conformément aux règles comptables, les immobilisations inscrites au bilan sont 

amorties selon le mode linéaire ou dégressif, l’année même de leur acquisition, et 

selon la méthode « prorata-temporis ». 

 

Les principaux taux pratiqués sont fonction, pour chacun des comptes, des durées de 

vie des immobilisations, ou des durées d’amortissement imposées par les Organismes 

de contrôle (CAF…). 

 

Amortissements des immobilisations incorporelles: linéaire de 1 à 5 ans 

Amortissements des immobilisations corporelles: 

Amortissements des constructions : linéaire de 5 à 50 ans 

Amortissements des agencements de constructions : linéaire de 5 à 25 ans 

Amortissements des installations techniques: linéaire de 5 à 10 ans 

Amortissements des matériels et outillage: linéaire de 5 à 10 ans 

Amortissements des matériels de transport:  linéaire de 5 ans 

Amortissements des matériels informatiques : mode dégressif ou linéaire sur 3 ans 

Amortissements des mobiliers :  linéaire de 5 à 10 ans 

 

B- STOCKS : 

Les stocks sont évalués selon la méthode du coût moyen pondéré ou du dernier prix 

connu. 

 

C- CREANCES : 

Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. 

Une provision pour dépréciation est constituée lorsqu’il y a risque de non- 

recouvrement. 

Les provisions pour risques et charges sont évaluées en fonction d'un risque avéré, 

selon une estimation au réel de la charge. 
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D- VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT : 

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d’acquisition, à 

l’exception des frais engagés pour leur acquisition. 

Les valeurs mobilières de placement sont, le cas échéant dépréciées par voie de 

provision lorsque la valeur de réalisation est inférieure à leur valeur historique. 

 

E- PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES : 

Conformément au règlement ANC n° 2018-06 et ses amendements successifs, les 

risques et charges nettement précisés quant à leur objet, dont le montant peut être 

évalué avec une fiabilité suffisante et pour lesquels une obligation existe à la date de 

clôture, entraînent la constitution de provisions. 

 

 

F- INDEMNITES DE FIN DE CARRIERE : 

 

Les paramètres suivants sont appliqués à l’ensemble des salariés pour l’évaluation des 

indemnités de fin de carrière : 

 

-modalité de départ : départ volontaire à la retraite à l’âge de 64 ans 

-salaire mensuel de référence : 1/12e du salaire annuel indiqué 

-taux de revalorisation annuel de salaire pour les années à venir : 1% 

-probabilité de sortie de l’entreprise : taux de rotation de 7% 

-table de mortalité : la probabilité de décès est déterminée à partir de la table de 

mortalité réglementaire TF 00-02 

-taux d’actualisation retenu : 3,65% 

 

La valorisation du passif social est de 475€ au 31/12/2025. 

 

 

G- MONTANT DES REMUNERATIONS AUX MEMBRES DES ORGANES DE 
DIRECTION DE L'ASSOCIATION : 

 

Aucune rémunération ou avantage en nature ne sont versés aux administrateurs de 

l'association. 

 

 

H- MONTANT DES HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES : 

 

Le montant des honoraires des commissaires aux comptes est provisionné pour 2025 

pour 2580€ ttc. 

 

 

I- FONDS DEDIES ET FONDS REPORTES : 

 

La Crèche Nature a concouru au Prix Charles Gide de la Fédération de l’Entraide 

Protestante et a remporté un prix pour une valeur de 3120 € pour réaliser un projet d’ateliers 
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« cuisine et partages », ateliers de sensibilisation à une alimentation saine pour les mères de 

jeunes enfants. Quatre ateliers ont été réalisés en 2025. Ce montant a été comptabilisé en 

fonds dédié au titre de l’exercice 2024, et utilisé en 2025 pour sa totalité. 

 

FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE : 

La crèche, La Petite Roulotte du Schloessel, accueille des enfants depuis le 26 octobre 2023. 

Elle fonctionne grâce à 5 salariés (4,6 ETP). 

Les recettes de fonctionnement sont : 

- la participation des parents. Elle varie en fonction de leurs revenus grâce au dispositif 

Prestation de Service Unique (PSU) financée en partie par la CAF et complétée par la 

Ville de Strasbourg. Cette participation des parents est en hausse car les enfants 

accueillis fin octobre 2023 étaient souvent issus de famille à faibles revenus qui 

n’avaient trouvé de place à la rentrée. Le prix moyen payé par heure de garde s’élevait 

en 2023 à 0,55 €. En 2024 ce prix moyen s’est élevé à 1,01 €/heure de garde, les 

familles des nouveaux enfants accueillis à partir de septembre 2024 ayant 

délibérément choisi cette pédagogie. En 2025 ce prix moyen s’élève à 1.94€ 

- la participation de la Caisse d’Allocations Familiales, en fonction des heures de garde 

facturées 

- la participation de la Ville de Strasbourg (forfait annuel en fonction du budget) 

- des dons 

- l’amortissement de la subvention d’investissement de démarrage 

 

Parmi les dépenses figurent à partir de 2024 50% des frais engagés par le Siège des 

Diaconesses pour le fonctionnement de la Crèche. Ces frais qui s’élèvent à 46 926 € (50% 

représentent 23 463€) en 2025 représentent principalement les frais de personnel 

(comptabilité, administration, gestion des ressources humaines, référent santé accueil 

inclusion …). 

 

6 ateliers intergénérationnels ont eu lieu au courant de l’année 2025 avec les résidents de 

l’EHPAD 

Un dialogue entre la gouvernance de la Crèche et l’élue de la Ville de Strasbourg en charge de 

la Petite Enfance est entretenu afin de faire valoir la spécificité de l’établissement et de sa 

pédagogie. Une visite de l’élue, Mme Marina LAFAY a eu lieu toute la matinée du 29 avril 

2025. 

 

Le 22 mai 2025 à eu lieu une visite sur site de la coordinatrice territoriale Petite Enfance de la 

Ville de Strasbourg et une directrice de crèche dans le cadre de l’évaluation externe triennale. 

Une convention de partenariat a été signée le 17 avril 2025 avec l’association Emmaüs- 

Diaconesses pour donner un cadre aux activités intergénérationnelles réalisées à la fois avec 

les résidents de l’EHPAD Emmaüs-Diaconesses Koenigshoffen et avec les occupants du 

foyer-logement attenant. 
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EVENEMENTS POST CLOTURE : 

(néant) 

 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

Les contributions volontaires en nature (CVN) représentent l’acte par lequel une personne 

physique ou morale apporte à l’association des biens ou d’autres services à titre gratuit. 

L’association Emmaüs-Diaconesses met à disposition des locaux et du terrain pour la Crèche. 

Cette participation est estimée à 7 957€ du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

 

L’association Etablissement des Diaconesses met à disposition les ressources pour assurer 

l’administration de la Crèche (comptabilité, facturation gestion des ressources humaines …). 

Pour l’exercice 2025 cette participation est estimée à 23 463 € (50% du coût réel non facturé). 

 

 

CONTINUITE D’EXPLOITATION 

 

L’exercice 2025 est le troisième exercice de l’association qui n’est pas encore au stade de 

l’équilibre économique. Les projections de trésorerie à un an se traduisent par un déficit de 

trésorerie d’environ 5K€. La poursuite de l’activité est assurée par le soutien financier de 

l’Etablissement des Diaconesses qui continuera à accorder, si nécessaire, des avances de 

trésorerie. 
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IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 

IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

 

 

 

 

 

 

 

N° COMPTE LIBELLE au 01/01/25 ACQUISITIONS CESSIONS au 31/12/2025 

205000 Immobilisations incorporelles 1 140,00 0,00 0,00 1 140,00 

TOTAL IMMO. INCORPORELLES 1 140,00 0,00 0,00 1 140,00 

 

213100 
 

Bâtiments 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 

213500 IGAAC 64 527,62 0,00 0,00 64 527,62 

215000 Installations techniques 125 386,94 0,00 0,00 125 386,94 

215400 Matériel et outillage 17 325,05 0,00 0,00 17 325,05 

218100 Installations générales 0,00 0,00 0,00 0,00 

218200 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00 0,00 

218300 Matériel de bureau & informatique 0,00 0,00 0,00 0,00 

218400 Mobilier 7 781,59 0,00 0,00 7 781,59 

TOTAL IMMO. CORPORELLES 215 021,20 0,00 0,00 215 021,20 

 

 

N° COMPTE LIBELLE au 01/01/2025 ACQUISITIONS CESSIONS au 31/12/2025 

 

271000 
 

Titres immobilisés 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 

274000 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 

275000 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 

TABLEAU DES MOUVEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

EXERCICE 2025 

( Valeurs brutes ) 
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N° COMPTE LIBELLE DUREE MODE au 01/01/2025 DOTATIONS DIMINUTIONS au 31/12/2025 

280500 Amort. immo. incorporelles 5 ans linéaire 286,90 228,00 0,00 514,90 

TOTAL AMORT. IMMO. INCORPORELLES 286,90 228,00 0,00 514,90 

 

281310 
 

Amort. des bâtiments 

   

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 

281350 Amort. IGAAC 10 ans linéaire 9 084,76 6 452,77 0,00 15 537,53 

281500 Amort. des installations techniques 10 ans linéaire 17 709,15 12 538,70 0,00 30 247,85 

281540 Amort. Matériel et outillage 5 ans linéaire 4 391,41 3 465,02 0,00 7 856,43 

281810 Amort. des installations générales 
  

0,00 0,00 0,00 0,00 

281820 Amort. Matériel de transport 
  

0,00 0,00 0,00 0,00 

281830 Amort. Matériel de bureau & informatique 
  

0,00 0,00 0,00 0,00 

281840 Amort. Mobilier 5 ans linéaire 1 943,27 1 556,32 0,00 3 499,59 

TOTAL 33 128,59 24 012,81 0,00 57 141,40 

TABLEAU DES MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS 

EXERCICE 2025 
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NATURE DE LA CREANCE TOTAL - 1 AN + 1 AN 

Créances de l'actif immobilisé: 0,00 0,00 0,00 

Prêt    

Autres    

Créances de l'actif circulant: 44 324,63 44 324,63 0,00 

Clients, usagers et comptes rattachés 4 422,47 4 422,47 0,00 

Créances reçues par legs ou donations 0,00 0,00 0,00 

Autres créances 39 642,59 39 642,59 0,00 

Charges constatées d'avance 259,57 259,57 0,00 

TOTAL 44 324,63 44 324,63 0,00 

ETAT DES CREANCES 2025 
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NATURE DE LA DETTE TOTAL - 1 AN +1 AN + 5 ANS 

Emprunts et dettes assimilées 
 

120 000,00 
 

40 000,00 
 

80 000,00 
 

0,00 

Emprunts et dettes auprès des ets de crédit 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 

Emprunts et dettes financières divers 120 000,00 40 000,00 80 000,00 0,00 

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 1 207,38 1 207,38 0,00 0,00 

Fournisseurs et comptes rattachés 1 207,38 1 207,38 0,00 0,00 

Dettes fiscales et sociales 26 051,89 26 051,89 0,00 0,00 

Personnel 9 016,11 9 016,11 0,00 0,00 

Charges sociales 15 706,78 15 706,78 0,00 0,00 

Dettes fiscales 1 329,00 1 329,00 0,00 0,00 

Autres dettes 27 206,42 27 206,42 0,00 0,00 

Cautions reçues 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créditeurs divers 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes des legs ou donations 0,00 0,00 0,00 0,00 

Ediac Siège (compte de liaison) 24 485,64 24 485,64 0,00 0,00 

Charges à payer 2 720,78 2 720,78 0,00 0,00 

Produits constatés d'avance 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 174 465,69 94 465,69 80 000,00 0,00 

ETAT DES DETTES 2025 
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Organisme 

Capital 

initial 

Capital 

restant dû 

01/01/2025 

Nouveaux 

Emprunts 

2025 

Rembts 

2025 

Capital 

restant dû 

31/12/2025 

moins de 1 an de 2 à 5 ans plus de 5 ans 

 

(néant) 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TABLEAU D' AMORTISSEMENT DES EMPRUNTS 

EXERCICE 2025 
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ETAT DES PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS 

EXERCICE 2025 

 

 

 

 

 

 

N° COMPTE LIBELLE au 01/01/2025 DOTATIONS REPRISES au 31/12/2025 

151000 Prov.pour risques et charges 0,00 0,00 0,00 0,00 

153000 Prov.pensions & oblig. simil. 215,00 260,00 0,00 475,00 

157000 Prov.grosses réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 

158000 Autres provisions/charges 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 260,00 0,00 475,00 

 

 

 

 

 

 

 

N° COMPTE LIBELLE au 01/01/2025 DOTATIONS REPRISES au 31/12/2025 

491000 Prov.comptes clients 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 

ETAT DES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

EXERCICE 2025 
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Détail de la rubrique "Legs, donations et assurances-vie" figurant au compte de résultat 
 
 

 
PRODUITS 

Montant perçu au titre d'assurances-vie 

 
Montant de la rubrique de produits 

"Legs ou donations" définie art.213-9 

 
Prix de vente des bien reçus par legs 

ou donations destinés à être cédés 

 
Reprise des dépréciations d'actifs reçus 

par legs ou donations destinés à être cédés 

 
Utilisation des fonds reportés liés aux legs 

ou donations 

CHARGES 

Valeur nette comptable des biens reçus par legs 
ou donations destinés à être cédés 

 
Dotation aux dépréciations d'actifs reçus 

par legs ou donations destinés à être cédés 

 
Report en fonds liés aux legs ou donations 

SOLDE DE LA RUBRIQUE 0,00 
 

 
 

 
FONDS DEDIES 2025 

 

Libellé Valeur 

01/01/2025 

Augmentation Utilisation Valeur 
31/12/2025 

Dont 
projets > 2ans 

Fonds dédiés sur legs ou donations 

(néant) 

 
Fonds dédiés sur ressources liées 

à la générosité du public 

(néant) 

 
Fonds dédiés sur contrib. financières autres org. 

(prix Charles Gide - ateliers partage et cuisine) 

 
 

0,00 
 
 

 
0,00 

 

 
3 120,00 

 
 

0,00 
 
 

 
0,00 

 

 
0,00 

 
 

0,00 
 
 

 
0,00 

 

 
3 120,00 

 
 

0,00 
 
 

 
0,00 

 

 
0,00 

 
 

0,00 
 
 

 
0,00 

 

 
0,00 

 0,00 0,00 3 120,00 0,00 0,00 

 

 
FONDS REPORTES 2025 

 

Libellé Valeur 
01/01/2025 

Augmentation Utilisation Valeur 
31/12/2025 

Dont 
projets > 2ans 

Fonds dédiés sur legs ou donations 

(néant) 

 
 

0,00 

 
 

0,00 

 
 

0,00 

 
 

0,00 

 
 

0,00 

Fonds dédiés sur ressources liées 

à la générosité du public 

(néant) 

 

 
0,00 

 

 
0,00 

 

 
0,00 

 

 
0,00 

 

 
0,00 

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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VARIATION DES FONDS PROPRES 

 
 
 

 

 

 

Libellé Valeur d'origine Mt viré au Compte de Résultat Montant net 

31/12/2024 

Montant net 

31/12/2025 01/01/2025 Variations 2025 31/12/2025 Cumul au 01/01/2025 Variation 2025 Cumul au 31/12/2025 

 
Subv. CAF 

 
164 763,00 

 
0,00 

 
164 763,00 

 
24 004,25 

 
17 421,75 

 
41 426,00 

 
140 758,75 

 
123 337,00 

Subv. FOND.FRANCE 3 000,00 0,00 3 000,00 425,00 300,00 725,00 2 575,00 2 275,00 

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

TOTAL 167 763,00 0,00 167 763,00 24 429,25 17 721,75 42 151,00 143 333,75 125 612,00 

 

 

 

Libellé Valeur 

01/01/2025 

Augmentation Diminution Valeur 

31/12/2025 

 
Fonds associatifs sans droits de reprise 

 
0,00 

   
0,00 

Fonds associatifs avec droits de reprise 0,00   0,00 

Réserves 0,00   0,00 

Report à nouveau -13 737,61 -7 448,17  -21 185,78 

Excédent ou déficit de l'exercice -7 448,17 7 448,17 44 778,87 -44 778,87 

Situation nette -21 185,78 0,00 44 778,87 -65 964,65 

Fonds propres consomptibles 0,00 
  

0,00 

Subventions d'investissement 143 333,75 0,00 17 721,75 125 612,00 

Provisions réglementées 0,00   0,00 

TOTAL 122 147,97 0,00 62 500,62 59 647,35 
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TABLEAU DES SUBVENTIONS 2025 
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TABLEAU DES EFFECTIFS 

2025 

 
 
 

 

 
 
 
 

 

Etablissement Provisions CP 2025 

Hors charges 

Charges sociales Total provisions 

2025 

Total provisions 

2024 

 
Variation 

 

 
CRECHE NATURE 

 

 
7 835,78 

 

 
3 604,13 

 

 
11 439,91 

 

 
8 421,86 

 

 
3 018,05 

TOTAL 7 835,78 3 604,13 11 439,91 8 421,86 3 018,05 

 
 
 

 

 
 
 

 

ETABLISSEMENT ETP 
31/12/2024 

ETP 
31/12/2025 

 
CRECHE NATURE 

 
4,69 

 
4,69 

TOTAL 4,69 4,69 
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ETAT DES CONGES PAYES 

31/12/2025 
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